

1. Composition de l’association :
Article 1 – L’association se nomme Kite Surf d’Hardelot et a pour but :

· Encourager et développer la pratique du Kite-Surf grâce à son club et une école.

· Grouper les amateurs de ce sport en leur fournissant tous les avantages de la collectivité.

· Créer toute installation apte à favoriser l’exercice de ces activités et plus généralement agir en sorte que soit rempli l’objet social.
· Sa durée est illimitée

· Son siège est à Hardelot –
Au Club Nautique d’Hardelot


Digue Sud


62152  HARDELOT

Article 2 – Les moyens de l’association sont :
· Tenues d’assemblées Générales périodiques
· Infrastructures d’accueil pour les membres du club

· Création d’une école avec cours pratiques, théoriques et entraînements

· L’association s’interdit toute manifestation ou discussion ayant un caractère politique, ou confessionnel.

Article 3 – L’association se compose de

· Membres actifs
· Membres d’honneur

· Membres donateurs

Pour être membre actif, il faut
être agréé par le conseil d’administration


et
avoir payé une cotisation annuelle.

La cotisation annuelle est fixée par le conseil d’administration sur proposition du bureau.

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le conseil d’administration aux personnes qui rendent ou qui ont rendu des services à l’association, ce titre exonère le participant au paiement de la cotisation annuelle.

Le membre bienfaiteur, est un membre actif ayant fait don à l’association d’une somme au moins égale à 150€.
Article 4 – la qualité de membre se perd

· Par démission faite au Président, la forme écrite est recommandée

· Par simple radiation due au non paiement de la cotisation annuelle

· Pour motif grave, prononcé par le conseil d’administration

· En cas de conflit un recours pourra être prononcé en réunion de bureau.

2. Affiliations :
Article 5 – L’association est affiliée à la FFVL et se conforme autant que faire se peut, aux statuts et aux règlements de cette fédération, elle peut être amenée à adhérer à toute autre fédération représentant les sport pratiqués.

3. Administration et fonctionnement :

Article 6 – Le conseil d’administration est composé d’au moins 5 membres, élus au scrutin secret pour trois ans par l’assemblée générale des électeurs, prévue à l’alinéa suivant.

Il se compose au minimum du Président, du ou des Vice Présidents, du Trésorier, et du Secrétaire. Son effectif ne peut être supérieur à 15 membres.

Est électeur tout membre actif âgé de 16 ans minimum au jour de l’élection, et ayant adhéré depuis plus d’un mois et à jour de ses cotisations. Tout membre plus jeune devra être dûment représenté par un membre majeur de sa famille.

Le vote par procuration est autorisé (2 pouvoirs maximum par personne), le vote par correspondance n’est pas admis.

Est éligible au Conseil d’administration toute personne de nationalité française majeur, membre de l’association depuis plus 6 mois et à jour de ses cotisations. Les mineurs pourront faire acte de candidature mais devront fournir une autorisation parentale. Toutefois, les 2/3 des sièges du conseil d’administration devront être occupés par des majeurs.
· Le Conseil d’administration se renouvelle par tiers

· Les membres sortants sont rééligibles

Les premiers membres sortants sont désignés par le sort

Le Conseil d’administration élit chaque année son bureau :

· Le président

· Le ou les vices présidents

· Le secrétaire

Les membres du bureau doivent obligatoirement être choisis au sein du Conseil d’administration. Les membres sortant sont rééligibles. En cas de vacance, le Conseil d’administration pourvoit provisoirement au remplacement des ses membres. Il est procédé au remplacement définitif lors de la prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait expirer le mandat du membre remplacé.
Le Conseil d’administration peut également désigner un ou plusieurs membres aux séances avec voix consultatives (représentants des fédérations, municipalités, offices de tourisme, etc.…).

Les membres du Conseil d’administration ne peuvent recevoir de rétributions.

Article 6 bis – L’association évoluant au sein du Club Nautique d’Hardelot, deux membres du conseil d’administration du Club Nautique d’Hardelot seront nécessaire à la constitution du conseil d’administration de l’association Kite Surf d’Hardelot et ont un droit de véto sur toutes les décisions et modifications des statuts de l’association.
Article 7 – Le Conseil d’administration se réunit une fois par semestre et à chaque fois qu’il est convoqué par son président. Il peut se réunir également sur demande du ¼ de ses membres. La présence de la moitié des membres du Conseil d’administration est nécessaire pour la validité des délibérations. Tout membre du Conseil d’administration qui n’aura pas assumé ou qui aura été absent au cours de trois séances consécutives sera exclu.
Article 8 – Les personnes salariées peuvent être admises à assister avec voix consultatives aux séances de l’assemblée générale et du Conseil d’administration.
Article 9 – L’assemblée générale de l’association comprend tous les membres visés de l’Article 3.

Elle se réunit une fois par an ou à chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’administration ou par le ¼ au moins de ses membres.

Son ordre du jour est dressé par le Conseil d’administration.
Son bureau est celui du Conseil.

Elle approuve les comptes de l’exercice écoulé, délibère des questions à l’ordre du jour et pourvoit au renouvellement des membres du Conseil d’administration dans les conditions fixées à l’Article 6 et 6 bis.

Elle se prononce sur les modifications aux statuts.

Article 10 – Les délibérations sont adoptées à la majorité des voix des membres présents et ou représentés.

La présence du ¼ des membres visés ci-avant est nécessaire.

Si le quorum n’est pas atteint, elle est convoquée avec le même ordre du jour, six jours au moins après la première convocation et pourra alors délibérer quelque soit le nombre des membres.
Article 11 – Les dépenses sont ordonnancées par le président.

L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son président ou à défaut, par tout autre membre du Conseil d’administration dûment habilité.

4. Modifications des statuts et dissolution :

Article 12 – Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du président et de son Conseil d’administration et du 1/10 des membres dont se compose l’assemblée générale, et soumis au bureau un mois avant la séance.
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité du 2/3 des voix des membres présents ou représentés dans les conditions du quorum atteint du 2ème alinéa de l’article 10.
Article 13 – En cas de dissolution, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association.
L’actif net devra être attribué conformément à la loi à une ou plusieurs associations. En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer une part quelconque des biens de l’association.

5. Formalités administratives et règlement intérieur :

Article 14 – Le secrétaire doit effectuer à la préfecture les formalités prévues à l’article 3 du décret du 16 août 1901, et notamment :

· Les modifications apportées aux statuts

· Le changement de titre de l’association

· Le transfert de siège social

· Les changements survenus au sein du Conseil d’administration ou du bureau.

Article 15 – Le règlement intérieur est préparé par le Conseil d’administration et adopté par l’assemblée générale.[image: image1.png]
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